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Le Programme de gestion durable de la faune sauvage 

Le Programme de gestion durable de la faune sauvage (Sustainable Wildlife Management «SWM» Programme) est une initiative 
de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) financée par l’Union européenne (UE) et cofinancée 
par le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) et l’Agence française de développement (AFD). Ce programme de 
sept ans (2017-2024) est mis en œuvre dans 15 pays membres de l’OEACP par un consortium de partenaires incluant l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), du Centre de recherche forestière internationale (CIFOR), du Centre de 
coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (Cirad) et la Wildlife Conservation Society (WCS).

Pour plus d’information:  
swm-programme.info 

SWM-Programme@fao.org

Coordination scientifique: Daniel Cornélis, Philippe Vigneron et Hadrien Vanthomme.
Coordination de la communication: David Mansell-Moullin et Cindy Côté-Andreetti.
Coordination éditoriale et relecture: Sylvie Albert et Silvia Guzzi.
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VIII. LES HABITUDES DE CONSOMMATION DES 
VIANDES ET POISSONS SAUVAGES ET 

DOMESTIQUES
Olivier Lepiller, Rémi Malignat, Robin Muniglia, Colas Chervier, Martin Hega et Donald Mikodo Iponga

Introduction
Les enquêtes sur lesquelles s’appuie ce chapitre s’inscrivent dans le cadre du résultat 4 du  
SWM Programme sur la consommation des aliments d’origine animale. L’objectif de ce chapitre 
est d’informer les futures activités du SWM Programme au Gabon dans le cadre de la théorie du 
changement du résultat 4 (voir section A.5 des annexes). Cette théorie du changement vise à 
rendre durable la consommation de viandes sauvages, à la fois en sensibilisant la population aux 
enjeux de leur consommation et en favorisant la mise en place d’une offre de viandes sauvages 
légales, durables et de qualité. Dans le contexte gabonais comme dans celui des sites étudiés, les 
problématiques sanitaires et nutritionnelles liées à la consommation de viande (carences, 
malnutrition) ne semblent pas à craindre, du moins en termes d’apports en protéines (Abernethy 
et Ndong, 2010). En revanche, l’impact économique d’une restriction de la chasse ne doit pas être 
négligé. 

Le chapitre aborde tout d’abord la question des pratiques de consommation des viandes et 
poissons sauvages et domestiques des ménages du département de Mulundu puis propose des 
pistes de réflexion pour favoriser la consommation d’espèces sauvages résilientes, avant 
d’énoncer des recommandations pour la suite du SWM Programme au Gabon.
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Matériel et méthodes

Ce chapitre s’appuie sur plusieurs enquêtes analysées séparément.

• L’enquête socioéconomique «consommation» 2019 a été conçue et administrée par Kate Abernethy 

(WCS, Stirling University, IRET), en partenariat avec le Ministère en charge des eaux et forêts gabonais, 

Direction de la faune et de la chasse. L’analyse des résultats a été réalisée par Rémi Malignat (Cirad). 

Un questionnaire a été administré en juillet et août 2019 auprès de chefs de ménages dans quatre 

sites: Lastoursville (n = 112), Bembicani (n = 30), Doumé (n = 18) et Ndambi (n = 28), soit 188 réponses. 

Ces sites ont été choisis de manière à représenter une diversité d’environnements alimentaires et de 

connexions aux voies de communication. Le questionnaire s’organisait autour des caractéristiques du 

ménage (composition, équipement, etc.), de ses revenus (monétaires et non monétaires) et de sa 

consommation de produits carnés (préférences, fréquences de consommation mensuelles et rappel 

des consommations sur trois journées alimentaires avec deux passages).

• La synthèse bibliographique «consommation» 2020 a été réalisée par Robin Muniglia entre avril et 

septembre 2020. Initialement, une enquête qualitative par entretiens et observations sur les sites 

gabonais était prévue. La crise sanitaire liée à la pandémie de covid-19 a empêché de réaliser cette 

enquête. Le stage a été réorienté vers une synthèse des connaissances existantes sur la consommation 

de viandes sauvages au Gabon et plus largement dans les milieux comparables en Afrique centrale. 

Deux entretiens d’experts ont également été réalisés.

• La troisième enquête, dite enquête socioéconomique «ménages» 2020 a été administrée en 

octobre 2020 (Chervier et Malignat, 2020). Quatre cent-neuf ménages ont été enquêtés au sein de 

24 regroupements. Les données ont été collectées avec le consentement des ménages interrogés. 

L’enquête s’est intéressée aux caractéristiques démographiques des ménages, à leurs biens et 

équipements, à leurs activités et revenus, ainsi qu’à leur consommation alimentaire (préférences et 

consommation de d’aliments d’origine animale et d’autres aliments riches en protéines – haricots, 

pois, lentilles – sur trois journées alimentaires). Cette enquête a été exploitée pour produire les 

figures VIII.5 et VIII.6. Elle reste en grande partie à traiter.

• Enfin, deux catalogues ont été établis afin de consigner les poids et les prix des produits carnés 

commercialisés dans la zone d’étude. Le premier renseigne les poids et les prix des différentes pièces 

de viandes sauvages. Il a été réalisé d’après les données de vente issues du suivi des prélèvements de 

chasse dans les unités de gestion durable (UGD) pilotes. Le second renseigne les poids et les prix de 

tous les autres produits carnés commercialisés. Il a été établi par le recensement des poids et des prix 

de vente des denrées commercialisées à Lastoursville et dans les villages du département.

A. Les viandes et poissons sauvages ou domestiques dans l’alimentation 
des ménages au sein des sites ciblés

A.1. Les viandes et poissons sauvages ou domestiques couramment consommés

A.1.1 La structure des consommations par catégorie de viandes et poissons sauvages ou domestiques 
Les enquêtes menées dans le cadre du SWM Programme au Gabon ont permis d’évaluer la 
distribution de fréquence de chaque viande ou poisson d’origine sauvage ou domestique dans le 
régime alimentaire des habitants de Lastoursville et des unités de gestion durable (UGD) 
Bembicani, Doumé, Ndambi (encadré VIII.1 et figure VIII.1).
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Encadré VIII.1: Les sites de l’enquête «consommation» 2019 (Source: auteurs; voir 
chapitre III, section B)

• Lastoursville est le chef-lieu et la principale ville du département de Mulundu. Avec 11 990 habitants, 

la ville concentre 43 pour cent de la population de Mulundu, ainsi que la plupart des services à la 

population. Le paysage alimentaire est marqué par de nombreux commerces alimentaires et l’accès 

aux produits transportés sur de longues distances (viandes domestiques, poissons).

• L’unité de gestion durable (UGD) de Bembicani (sept villages, 482 habitants) est située à une 

vingtaine de kilomètres au sud-est de Lastoursville sur la route goudronnée Moanda-Franceville. 

Elle est l’une des plus peuplées du site. La localisation sur l’axe de communication de Lastoursville 

favorise l’accès aux produits transportés sur de longues distances (viandes domestiques, poissons).

• L’UGD de Doumé (trois villages, 138 habitants) est située sur la rive sud de l’Ogooué, à près 

d’une heure et demie de route ou à deux heures par voie fluviale en amont de Lastoursville. La 

pirogue reste le moyen de locomotion exclusif. L’accès à la ville reste limité: un seul aller-retour 

vers Lastoursville est effectué chaque jour. La localisation sur les berges du fleuve et l’activité 

halieutique favorisent l’accès aux poissons d’eau douce. 

• L’UGD de Ndambi (deux villages, 165 habitants) est située sur l’axe Lastoursville-Okandja, à 50 km 

et une heure de piste de Lastoursville. Elle est implantée dans la concession forestière Precious 

Woods-Compagnie équatoriale des bois (CEB). L’accès à la ville est restreint, les dessertes vers 

Lastoursville n’étant pas quotidiennes. La localisation enclavée en zone forestière favorise l’accès 

aux viandes sauvages.

La volaille est très présente à Lastoursville et Bembicani (respectivement 40 et 41 pour cent des 
portions contenant de la viande ou du poisson), moins à Doumé et Ndambi (17 et 11 pour cent). 
Le poisson est très présent partout. À Lastoursville, c’est le poisson de mer qui domine très 
largement. Il y représente environ la moitié des portions (47 pour cent), tout comme à Bembicani 
(47 pour cent) et à Ndambi (52 pour cent). Cette proportion est moindre à Doumé (29 pour cent), 
où le poisson d’eau douce est en revanche très présent (40 pour cent), bien plus qu’à Lastoursville 
(seulement 4 pour cent), Bembicani (1 pour cent) et Ndambi (14 pour cent). 
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Figure VIII.1: 
Fréquence 

d’apparition de 
chaque viande ou 

poisson sauvage 
ou domestique 
dans le régime 

alimentaire des 
habitants de 

Lastoursville et des 
unités de gestion 

durable (UGD) 
partenaires (en 

pourcentage des 
portions 

consommées de 
viande ou poisson) 

(Source: auteurs)
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Des données sur les consommations des aliments d’origine animale dans les concessions 
forestières Precious Woods-CEB et Exploitation gabonaise des grumes (EGG) – soit respectivement 
677 employés et 183 employés, avec leurs familles constituées en moyenne de cinq à six 
personnes – sont présentées dans le chapitre VII de ce rapport.

A.1.2. La structure des consommations d’espèces de viandes sauvages
L’enquête socioéconomique «consommation» 2019 a permis de recenser les viandes sauvages les 
plus consommées sur les sites du SWM Programme au Gabon (figure VIII.2).

Les profils de consommation de viandes sauvages des trois UGD sont contrastés. La 
consommation dans l’UGD de Bembicani porte principalement sur des espèces de petite taille: 
l’athérure africain (Atherurus africanus) domine et compose la moitié (49 pour cent) des repas 
contenant des viandes sauvages, suivi du céphalophe bleu (Philantomba congica) (23 pour cent). 
Dans les UGD de Doumé et Ndambi, le groupe multi-spécifique des céphalophes rouges arrive en 
première position (respectivement 30 et 34 pour cent). Au sein de ce groupe, deux espèces sont 
principalement consommées: le céphalophe de Peters (Cephalophus callipygus) et le céphalophe 
à bande dorsale noire (Cephalophus castaneus), toutes deux de taille intermédiaire. Les UGD de 
Doumé et Ndambi se distinguent de celle de Bembicani principalement par une consommation 
plus importante de potamochère roux (Potamochoerus porcus), à Ndambi plus qu’à Doumé 
(respectivement 31 et 4 pour cent). Dans cette dernière UGD, le céphalophe bleu arrive en 
seconde position (31 pour cent), après les céphalophes rouges (34 pour cent). On notera enfin 
qu’à Doumé les pangolins (Phataginus tricuspis, Uromanis tetradactyla ou Smutsia gigantea) 
comptent pour 22 pour cent des repas contenant des viandes sauvages. Ce contraste entre 
consommation de viandes sauvages de grande taille à Ndambi, de taille intermédiaire à Doumé 
et de petite taille à Bembicani semble bien refléter le gradient croissant de pression de chasse 
observé au travers du suivi de la chasse (voir chapitre V). Une compréhension fine de ces profils 
de consommation requiert toutefois des analyses complémentaires, en particulier en ce qui 
concerne les arbitrages opérés par les chasseurs (vente ou autoconsommation) et ceux faits par 
les consommateurs des UGD (prix unitaire versus préférence alimentaire).
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Figure VIII.2: 
Viandes sauvages 

les plus 
consommées sur 
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 SWM Programme 

au Gabon, sur la 
base du nombre 

de repas parmi 
l’ensemble des 

repas du ménage 
contenant des 

viandes sauvages 
(à partir d’un 

rappel des trois 
derniers jours) 

(Source: auteurs)
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Le profil de consommation des viandes sauvages à Lastoursville révèle une consommation 
prépondérante de céphalophes rouges (42 pour cent), suivie en proportions équivalentes de 
potamochère roux (21 pour cent) et d’athérure africain (20 pour cent).

La structure des consommations en valeur monétaire

Les données issues des catalogues de prix des viandes sauvages ou domestiques établis par 
l’équipe du SWM Programme au Gabon ont permis d’estimer le prix moyen au kilo des différents 
produits. Les principaux produits, classés par ordre croissant de prix unitaire, sont les suivants: 
viandes sauvages toutes espèces confondues (1 500 XAF), volaille (1 660 XAF), poisson de mer 
frais (2 730 XAF), poisson d’eau douce frais (2 835 XAF), viande bovine fraîche (4 200 XAF), 
poisson en conserve (4 200 XAF) et poisson d’eau douce fumé (6 880 XAF).

Le croisement des données de l’enquête socioéconomique «consommation» 2019 et des prix 
unitaires de chaque produit a permis de mesurer la valeur monétaire de la consommation de 
viandes et poissons sauvages ou domestiques. La dépense moyenne journalière par personne est 
estimée à 300 XAF ± 10 pour cent dans les quatre sites de Lastoursville, Bembicani, Doumé et 
Ndambi. Notons que ces valeurs peuvent néanmoins être surestimées. En effet, elles proviennent 
d’un rappel des consommations des trois derniers jours réalisé au cours de la saison sèche 2019; il 
est possible que des approvisionnements aient été pris en compte sans qu’ils aient été 
entièrement consommés au cours de ces trois jours, mais plutôt sur une période plus longue (par 
exemple dans le cas de gros morceaux de viande ou d’animaux entiers). 

En revanche, la structure de la consommation en valeur monétaire selon les catégories de 
viandes ou poissons sauvages ou domestiques diffère grandement d’un site à l’autre 
(figure VIII.3). Comme on pouvait s’y attendre au vu de sa situation géographique, le long du 
fleuve, le poisson de rivière occupe une place très importante à Doumé (54 pour cent des 
dépenses). La structure des consommations à Lastoursville et Bembicani montre la place 
centrale de la volaille (respectivement 30 et 42 pour cent), signe de la facilité d’accès à ces 
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Figure VIII.3: 
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produits en milieu urbain ou à proximité des axes de circulation, là où la chaîne logistique est 
bien organisée, permettant notamment le maintien de la chaîne du froid jusqu’aux 
consommateurs finaux. À Ndambi, regroupement mal connecté par les voies de 
communication, c’est l’importance des viandes sauvages (46 pour cent), pesant presque la 
moitié de la valeur des consommations, qui est notable. 

A.2. Les préférences et aversions des ménages pour les différentes viandes et 
poissons sauvages ou domestiques

A.2.1. Les préférences en termes de catégories de viandes et de poissons sauvages ou domestiques
L’enquête «consommation» 2019 sur les sites du SWM Programme au Gabon témoigne d’un goût 
très prononcé pour le poisson, et ce dans les quatre sites étudiés (figure VIII.4). Celui-ci est cité 
préférentiellement à tout autre aliment d’origine animale par 76 pour cent des personnes 
interrogées à Bembicani, 90 pour cent à Doumé, 62 pour cent à Ndambi et 75 pour cent à 
Lastoursville. Les viandes domestiques n’apparaissent en revanche que très peu citées (4 pour cent 
à Bembicani, 0 pour cent à Doumé et Ndambi et 3 pour cent à Lastoursville), bien moins que les 
viandes sauvages (respectivement 20, 11, 39 et 22 pour cent).

A.2.2. Les préférences en termes d’espèces de viandes sauvages
L’enquête socioéconomique «consommation» 2019 s’est intéressée aux espèces de viandes 
sauvages préférées. Les répondants pouvaient citer plusieurs espèces (sans qu’une liste prédéfinie 
ne leur soit proposée). Dans l’ensemble des quatre sites, les espèces les plus citées sont l’athérure 
africain (35 pour cent), le céphalophe bleu (28 pour cent) et le potamochère roux (20 pour cent). 
Parmi les critères énoncés pour justifier le classement de ces différentes espèces, le goût se 
distingue nettement: il est cité comme premier critère de préférence dans 93 pour cent des 
réponses.
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En particulier, à Bembicani, les espèces préférées sont l’athérure africain (53 pour cent), les 
pangolins (34 pour cent), le céphalophe bleu (31 pour cent), les céphalophes rouges (19 pour 
cent) et les petits primates (groupe polyspécifique, dont Cercopithecus cephus, Cercopithecus 
nictitans ou encore Miopithecus ogouensis) (19 pour cent). À Doumé, les espèces citées sont 
l’athérure africain (84 pour cent), les pangolins (53 pour cent), le céphalophe bleu (42 pour cent), 
les petits primates (42 pour cent) et le potamochère roux (37 pour cent). À Ndambi, on trouve 
plutôt le céphalophe bleu (36 pour cent), l’athérure africain (36 pour cent), les céphalophes 
rouges (29 pour cent), le potamochère roux (21 pour cent). Enfin, à Lastoursville, les espèces 
préférées sont le céphalophe bleu (22 pour cent) et l’athérure africain (20 pour cent). 

A.2.3. Les évitements de certaines viandes sauvages 
Les grandes espèces ainsi que les espèces protégées figurent en bonne place parmi les espèces 
dont la consommation est évitée – sans que l’on connaisse en détail les logiques socioculturelles 
sous-jacentes de ces évitements du point de vue des enquêtés. Selon l’enquête socioéconomique 
«consommation» 2019, gorille, léopard, antilope (céphalophes rouges) et éléphant sont les 
quatre espèces les plus communément évitées. Ces évitements peuvent s’expliquer par des 
tabous, des dégoûts, par des considérations sur la rareté des espèces ou encore par la 
connaissance des interdictions légales et la crainte des sanctions. Des enquêtes plus approfondies 
sont nécessaires pour démêler les rôles respectifs de ces différents motifs d’évitement. 

Cette même enquête donne néanmoins quelques pistes de critères d’évitement à approfondir. 
Parmi ces critères, les interdits dits totémiques, liés à un groupe social familial ou ethnique, voire à 
des interdits individuels, se distinguent particulièrement (34 pour cent des réponses), loin devant la 
ressemblance à l’être humain (13 pour cent). Pour les poissons, le jugement quant à leur apparence 
désagréable (35 pour cent) et leur mauvais goût (34 pour cent) sont les premiers critères invoqués.

A.2.4. La volonté de manger plus ou moins de viandes sauvages, viandes domestiques et poisson
Lorsque l’on interroge les ménages sur leur souhait de pouvoir manger plus ou moins des 
différentes catégories de viandes ou plus ou moins de poisson, l’importance des viandes sauvages 
et du poisson est bien visible, tandis que la faible valorisation des viandes domestiques 
apparaît (figure VIII.5).

Les enquêtés des différentes localités étudiées ont majoritairement déclaré qu’ils auraient voulu 
manger plus de viandes sauvages, à 62 pour cent à Lastoursville (contre 36 pour cent qui auraient 
voulu en manger moins), 59 pour cent à Bembicani (contre 34 pour cent), 74 pour cent à Doumé 
(contre 16 pour cent) et 54 pour cent à Ndambi (contre 46 pour cent). Peu d’enquêtés se sont 
déclarés sans avis: 3, 7, 11 et 0 pour cent respectivement.

Les enquêtés ont généralement déclaré qu’ils auraient voulu manger moins de viandes domestiques, 
à 64 pour cent à Lastoursville (contre 34 pour cent qui auraient voulu en manger plus), 69 pour cent à 
Bembicani (contre 24 pour cent), 32 pour cent à Doumé (contre 21 pour cent), et jusqu’à 78 pour cent 
à Ndambi (contre 11 pour cent). Les réponses «sans avis» s’élèvent respectivement à 2, 7, 47 pour cent 
(mais il faut relativiser ce chiffre à Doumé, du fait de la petite taille de l’échantillon) et 11 pour cent.

Le goût pour le poisson apparaît comme quasiment consensuel. Les enquêtés ont déclaré qu’ils 
auraient voulu en manger plus à 91 pour cent à Lastoursville (contre 9 pour cent déclarant le 
contraire), 80 pour cent à Bembicani (contre 20 pour cent), 100 pour cent à Doumé et 96 pour 
cent à Ndambi (contre 4 pour cent). Aucune personne enquêtée ne s’est déclarée «sans avis» au 
sujet du poisson.
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A.3. Les différences sociales dans la consommation des viandes et poissons 
sauvages ou domestiques

En zone rurale, les viandes sauvages font partie intégrante du mode de vie des villageois et leur 
consommation est profondément ancrée dans les habitudes (Abernethy et Ndong Obiang, 2010). 
En milieu urbain en revanche, les viandes sauvages sont moins facilement accessibles. Leur 
consommation passe de manière générale par des échanges marchands. Elles sont plus chères 
qu’en forêt et en concurrence avec d’autres aliments d’origine animale. Pourtant, la 
consommation de viandes sauvages demeure répandue parmi les citadins, même si elle constitue 
une part de l’alimentation moindre qu’en zone rurale. Cette consommation urbaine n’est pas 
répartie de manière homogène. On observe notamment un fort décalage générationnel en ce 
qui concerne l’attachement aux viandes sauvages. Abernethy et Ndong Obiang (2010) 
remarquent que les personnes âgées consomment davantage de gibier et le préfèrent aux 
viandes domestiques, ces dernières faisant l’objet d’une méfiance vis-à-vis de la nourriture 
industrielle importée jugée moins saine que le gibier, plus vitaminé (Starkey, 2004). En revanche, 
la perspective des jeunes urbains semble différer. Des enquêtes ont montré un rejet des viandes 
sauvages de la part des nouvelles générations ayant grandi en ville et dont la principale 
préoccupation est d’ordre sanitaire (Abernethy et Ndong Obiang, 2010). Ces deux perceptions 
sont donc radicalement opposées, les anciennes générations considérant les viandes sauvages 
comme étant plus saines que les viandes d’élevage industriel, tandis que les jeunes urbains les 
considèrent comme l’étant moins. Il est aussi possible que la consommation de ces viandes 
renvoie, chez les jeunes générations urbaines, à des représentations négatives de la vie rurale, à 
l’écart de la modernité des villes. Le facteur clé semble ici être non pas tant l’âge que les liens 
gardés avec le village. Le Gabon a connu une urbanisation rapide au cours des dernières 
décennies et un exode rural important. En conséquence, la plupart des citadins d’âge moyen et 
les plus âgés ont conservé des pratiques culturelles de leur village d’origine, et la consommation 
de viandes sauvages s’intègre dans cette logique. À l’inverse, les citadins plus jeunes ayant grandi 
en ville et sans véritable lien avec le village ne partagent pas cet attachement aux viandes 
sauvages.

A.4. L’approvisionnement des ménages en viandes et poissons sauvages ou 
domestiques 

Les sources d’approvisionnement des viandes et poissons sauvages ou domestiques24 illustrent 
également les différences d’environnement alimentaire entre les sites. À Doumé et Ndambi, 
l’autoconsommation est bien plus importante qu’à Bembicani et Lastoursville (respectivement 
48,5 et 27 pour cent, contre 10,3 et 1,9 pour cent de la valeur totale des approvisionnements en 
viandes et poissons sauvages ou domestiques, selon l’enquête socioéconomique «consommation» 
2019). Dans cette dernière ville, elle est même presque complètement absente. À Doumé, la part 
de l’autoconsommation s’explique sans doute par l’importance de la pêche, tandis qu’à Ndambi 
elle est certainement plutôt due à la chasse pratiquée par les membres des ménages interrogés. 
Les dons, qui peuvent correspondre à des échanges non marchands avec une réciprocité 
éventuellement rendue à distance, sont loin d’être négligeables à Doumé et Ndambi 
(respectivement 6,5 et 12,1 pour cent de la valeur totale).

24 Le chapitre V de ce rapport contient également des résultats sur l’approvisionnement des ménages, vu sous l’angle des 
pratiques de chasse.
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A.5. La conservation, la préparation et la cuisine des viandes sauvages

La littérature existante sur la consommation de viandes sauvages au Gabon est principalement 
constituée d’études socioéconomiques quantitatives cherchant à mettre en évidence des 
corrélations entre différentes variables entrant en jeu dans l’alimentation des Gabonais et leur 
préférence ou non pour les viandes sauvages (Muniglia, en préparation). Il n’existe pas, à la 
connaissance des auteurs, d’enquêtes sociologiques ou anthropologiques qualitatives centrées 
sur ce sujet ni sur les pratiques concrètes de consommation; les plats et la culture alimentaire de 
la population gabonaise sont donc mal documentés. Des informations sont cependant apportées 
par la thèse de Georgin Mbeng Ndemezogo, notamment sur les espèces les plus consommées en 
milieu urbain où athérure africain, céphalophe bleu, et potamochère roux constituent le trio de 
tête. L’auteur montre aussi la grande importance des viandes sauvages dans les repas de fête, 
soulignant leur statut d’aliments de prestige en milieu urbain (Mbeng Ndemezogo, 2011).

Il est néanmoins possible de dégager quelques éléments saillants à partir des entretiens 
d’experts. En zone rurale tout d’abord, davantage qu’en milieu urbain, les viandes sauvages sont 
une composante essentielle de l’alimentation de la population. Elles sont souvent consommées 
en bouillon et accompagnées de manioc en général issu de la plantation familiale, ou bien avec 
de la banane plantain et moins souvent du riz. Bien que totalement intégrées à leur culture 
alimentaire, les viandes sauvages ne sont pas la seule source d’aliments protéiques des villageois, 
qui consomment également du poisson et de la volaille, pour n’évoquer que ces aliments 
particulièrement riches en protéines. 

En milieu urbain, les viandes sauvages sont également intégrées à la culture alimentaire mais 
dans une proportion moindre. Les viandes sauvages peuvent être consommées fraîches ou 
boucanées et sont en concurrence avec d’autres aliments d’origine animale comme le bœuf, la 
volaille ou le poisson (Fargeot, 2013); elles sont préparées au sein du foyer ou bien consommées 
dans des restaurants, ou encore sous forme de snacks directement dans la rue après avoir été 
achetées auprès des vendeurs (Trefon et de Maret, 1999). En effet, comme le souligne Bahuchet 
(2000), le consommateur urbain a la possibilité d’acheter des viandes sauvages sous forme brute 
mais aussi sous forme préparée.

Soixante-quatre pour cent de la population de Libreville seraient amateurs de gibier, et 
seulement 10 pour cent ne l’apprécieraient pas du tout (Binot et Cornélis, 2004). Cette 
importance culturelle est soulignée par l’existence de recettes traditionnelles, comme le «sanglier 
à l’odika», sauce obtenue à partir de noix séchées et moulues d’Irvingia gabonensis aussi connu 
sous le nom de «chocolat indigène». Cette recette, présentée comme emblématique du 
patrimoine culinaire gabonais, ne peut pas être considérée comme relevant de la cuisine 
quotidienne, dans laquelle les viandes sauvages sont le plus souvent préparées en bouillon, 
c’est-à-dire en ragoût agrémenté de tomate, oignon, ail et aromates.

L’enquête socioéconomique «consommation» 2019 a recensé les formes de conservation sous 
lesquelles les viandes sauvages étaient consommées par les ménages. À Bembicani, celles-ci se 
trouvent presque à 100 pour cent sous forme de viande fraîche. À Doumé, 90 pour cent de la 
viande consommée l’est sous forme fraîche et 10 pour cent sous forme fumée. À Lastoursville, ces 
chiffres sont respectivement d’environ 82 pour cent et 18 pour cent, et à Ndambi, d’environ 
60 pour cent et 40 pour cent. Ainsi, de grandes différences existent entre les sites25. Ces 

25 Des informations détaillées concernant les viandes sauvages vendues sous les formes fraîche et fumée sont disponibles 
dans le chapitre V de ce rapport.
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différences s’expliquent sans doute par le fait que l’accès à une ressource importante à Ndambi 
conduit les chasseurs à fumer une part importante de leurs prises pour les conserver et étaler la 
consommation dans le temps. À Bembicani, on peut imaginer que les voies de transport facilitent 
l’accès à la viande fraîche, tandis qu’à Lastoursville, la forme fumée est bien adaptée à la 
logistique urbaine.

B. Des pistes de réflexion pour favoriser la consommation d’espèces 
sauvages résilientes

B.1. Les substitutions envisageables

B.1.1. Enjeux de sécurité alimentaire
Les disponibilités des viandes et poissons sauvages ou domestiques au Gabon, pays au niveau de 
vie relativement élevé sur le continent africain26 suggèrent que la sécurité alimentaire en termes 
d’apports en protéines ne représente globalement pas un enjeu dans le pays. Les niveaux de 
disponibilité sont même très élevés et a priori largement en mesure de combler les besoins 
nutritionnels de base: en 2017, ils étaient de 31 kg de poissons, 61 kg de viandes domestiques et 
14 kg de gibier (équivalent carcasse) par personne et par an (voir chapitre VII, tableau VII.1). À 
titre de comparaison, pour la FAO (2014), 33 kg de viande maigre ou 45 kg de poisson ou 60 kg 
d’œufs ou 230 kg de lait par personne et par an permettent de satisfaire les besoins en protéines, 
qui sont généralement estimés autour d’un gramme par kilogramme de poids corporel et par 
jour. Dans le département de Mulundu, la disponibilité en aliments d’origine animale importés a 
été mesurée à environ 113 kg par habitant et par an en 2013 (voir chapitre VI). Il faut rappeler, 
de plus, que les aliments d’origine animale ne sont pas les seules sources alimentaires de 
protéines, puisque de nombreux aliments végétaux en contiennent, comme les légumineuses 
(jusqu’à environ 20 pour cent de leur poids sec), les céréales et, dans une bien moindre mesure, 
certains légumes-feuilles comme les feuilles de manioc. Ainsi, même dans les pays à très haut 
niveau de consommation d’aliments d’origine animale, comme la France, environ un tiers des 
protéines consommées proviennent d’aliments d’origine végétale. Il convient toutefois de se 
montrer attentif, au sein du site d’intervention du SWM Programme au Gabon, aux éventuelles 
sous-populations rurales et/ou urbaines particulièrement précaires et ayant un accès limité aux 
aliments riches en protéines (par exemple les individus en début ou fin de vie). Ces populations, 
mal identifiées jusqu’ici, pourraient présenter des situations d’insécurité alimentaire à risque 
pour la santé. Ceci étant, si une vigilance est requise, elle devrait se concentrer avant tout sur les 
apports en aliments sources de protéines, d’origine animale ou non, plus que sur les apports en 
protéines, sur lesquels se focalise trop souvent le débat. En effet, les aliments riches en protéines 
sont vecteurs d’un grand nombre de micronutriments nécessaires à la bonne santé (fer, zinc, 
vitamine A, acides gras essentiels par exemple). Lorsque des carences protéiques apparaissent, 
c’est la plupart du temps à un stade très avancé de détérioration de la santé et à la suite de 
carences micronutritionnelles installées antérieurement du fait d’un apport trop faible en 
aliments riches en protéines. La poursuite des enquêtes de consommation dans les sites du SWM 
Programme au Gabon devra donc s’atteler à repérer l’existence éventuelle de sous-populations 
en situation d’insécurité alimentaire. Si de telles catégories existent tout en ayant une 

26 En 2017 le produit intérieur brut (PIB) par habitant était de 7 490 dollars des États-Unis selon le Fonds monétaire 
international et de 15 006 dollars à parité de pouvoir d’achat selon la Banque mondiale, ce qui classe le pays au 
quatrième rang des pays africains après la Guinée équatoriale, les Seychelles et l’île Maurice.
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consommation d’aliments sources de protéines fortement dépendantes de la consommation de 
viandes sauvages, toute intervention en termes de gestion de la chasse ou du commerce des 
viandes sauvages serait susceptible d’aggraver leur situation, ce dont le SWM Programme au 
Gabon doit absolument se prémunir.

B.1.2. Faut-il favoriser la consommation du poisson?
Une première piste d’action sur les comportements de consommation s’appuie sur le poisson. De 
mer ou de rivière, c’est un aliment très valorisé socialement. L’enquête socioéconomique 
«ménages» 2020 conduite dans 24 regroupements du site d’intervention du SWM Programme au 
Gabon (Lastoursville non incluse) confirme l’importance du poisson, notamment frais 
(figure VIII.6).

Dans la perspective d’une réduction de la consommation des viandes sauvages, il apparaît ainsi 
potentiellement intéressant d’agir sur la consommation du poisson. Mais avant cela, des réponses 
doivent être apportées à plusieurs questions:

• La consommation de plats à base de poisson peut-elle se substituer aisément, en pratique, à 
la consommation de viandes sauvages? Autrement dit, les situations de consommation et 
les conditions de préparation du poisson sont-elles suffisamment similaires à celles des 
viandes sauvages?

• Comment le critère «prix» entrerait-il en compte dans les arbitrages des consommateurs, 
qui sont susceptibles d’accéder aux viandes sauvages, comme aux poissons, par des canaux 
soit marchands soit non marchands (troc, don, autoconsommation)? Quels sont les prix 
relatifs des différents poissons et viandes sauvages?

• Les poissons habituellement consommés et ceux dont la consommation pourrait être 
encouragée répondent-ils à des exigences de durabilité, par exemple en termes de gestion 
des populations de mer ou de rivière?
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B.1.3. Faut-il favoriser des substitutions parmi les viandes sauvages?
S’il s’avère que la pression de chasse sur les populations d’animaux sauvages ne met pas en 
danger la durabilité de la ressource dans cette région à faible densité humaine, la priorité 
pourrait être de favoriser la consommation des viandes sauvages durables, provenant d’espèces 
abondantes et résilientes, et de décourager celle des viandes sauvages provenant d’espèces plus 
rares et vulnérables (voir chapitre V). 

Face à cet enjeu, il s’agit d’avoir une compréhension beaucoup plus fine des arbitrages opérés 
par les habitants et des stratégies et tactiques qu’ils mettent en œuvre pour s’approvisionner en 
viandes sauvages au quotidien. Il est ainsi nécessaire de mieux connaître, du point de vue de la 
population (consommateurs, personnes en charge de la cuisine et de l’économie domestique, 
restaurateurs, chasseurs), les situations de préparation et de consommation des principales 
espèces consommées, résilientes comme plus vulnérables, leurs prix relatifs, les goûts et 
préférences qui y sont attachés, les conditions de leur accessibilité selon les environnements 
alimentaires (urbain versus rural, jeunes générations versus plus âgées, localisation par rapport 
au fleuve ou aux voies de transport et de communication). 

Il faut également mieux comprendre l’importance sociale de l’activité de chasse au-delà de la 
stricte alimentation: à quels statuts ou changements de statut social correspond la chasse de telle 
ou telle espèce? Jusqu’à quel point les chasseurs dépendent-ils économiquement, pour assurer 
leurs conditions de vie, de la chasse de telle ou telle espèce?

B.2. Agir sur les pratiques alimentaires: l’information-communication seule est 
inopérante

On dispose aujourd’hui d’un recul conséquent sur l’efficacité des actions qui tentent d’orienter la 
consommation alimentaire. Des telles actions ont été déployées depuis plus de 30 ans en lien avec 
des questions de santé publique, pour lutter contre les maladies non transmissibles liées à 
l’alimentation (obésité, diabète de type II, hypertension, maladies cardiovasculaires, notamment), 
principalement dans les pays à hauts revenus, et pour lutter contre la malnutrition, principalement 
dans les pays à bas revenus. Longtemps hégémonique, le paradigme de l’information-
communication, qui pose l’hypothèse selon laquelle une meilleure information des consommateurs, 
pris individuellement, les conduirait à mieux choisir ce qu’ils mangent et à adapter leurs 
comportements dans le bon sens, a démontré qu’il était inopérant pour contrer la montée de 
l’obésité (Lahlou, 2005; Poulain, 2009). D’autres approches, qui s’appuient sur l’engagement collectif, 
des programmes d’activités collectives et des actions sur l’environnement matériel, donnent des 
résultats plus encourageants, par exemple chez les populations enfantines (Constant et al., 2020). 

Manger est toujours bien plus que se nourrir et possède des implications sociales très fortes. 
Changer de pratiques alimentaires affecte l’identité, l’image de soi et des autres, les interactions 
sociales, les jugements, etc. Pour favoriser le changement, il faut appréhender les pratiques 
alimentaires dans leurs différentes dimensions sociales (représentations, normes, perceptions, 
symboles, aussi bien que cadre matériel et physique de l’environnement alimentaire).

Le milieu urbain, par exemple, offre de nombreuses alternatives aux viandes sauvages, telles que 
le poulet, le poisson ou le bœuf, qui sont disponibles à un prix moindre et sont d’ailleurs 
davantage consommées que le gibier. L’environnement alimentaire, à travers l’accessibilité, joue 
un rôle certain. Pourtant, les viandes sauvages font toujours partie intégrante des habitudes 
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alimentaires des citadins, y compris des ménages les moins aisés. La cause de cette persistance est 
à rechercher dans les significations sociales attachées aux viandes sauvages. Celles-ci sont en effet 
davantage consommées lors de grandes occasions, comme les mariages ou les fêtes. L’accessibilité 
(contraintes d’approvisionnement et de prix) n’explique donc pas à elle seule les pratiques 
alimentaires des consommateurs. La consommation de viandes sauvages est une pratique 
socioculturelle importante pour la plupart des citadins et les occasions lors desquelles elle a lieu 
constituent des moments importants de sociabilité entre membres d’une famille ou d’une 
communauté. En milieu rural, la volonté d’agir sur la consommation de viandes sauvages peut se 
heurter à l’importance sociale des activités cynégétiques, à leur contribution à la sécurité 
économique des ménages ainsi qu’au vaste ensemble des habitudes et allant-de-soi culinaires qui 
font de ces viandes des aliments du quotidien, ne nécessitant dans bien des cas qu’une faible 
sortie d’argent (en particulier dans le cas du piégeage), notamment lorsqu’elles sont 
autoconsommées.

C. Enseignements tirés et recommandations

C.1. Principaux enseignements

Les principaux enseignements peuvent se résumer ainsi:

• Le poisson occupe une place centrale dans l’alimentation et parmi les aliments d’origine 
animale les plus consommés par les ménages dans les sites du SWM Programme au Gabon.

• Athérure, céphalophes et potamochère semblent être les viandes sauvages les plus 
couramment consommées.

• Les viandes domestiques sont très consommées là où elles sont accessibles, c’est-à-dire en 
milieu urbain et sur les principales voies de communication.

• On observe de ce fait une nette différence de modèles de consommation des viandes et 
poissons sauvages ou domestiques entre espace urbain et espace rural.

• L’environnement alimentaire, qui inclut le paysage de l’offre, les équipements des ménages, 
les moyens de conservation, etc., apparaît comme un déterminant central des pratiques 
alimentaires dont le rôle reste néanmoins à mieux connaître et à comparer à d’autres 
facteurs, tels que les dynamiques de construction des goûts, entre distinction et imitation 
sociales (distinction vis-à-vis des catégories sociales dont le statut est jugé inférieur et 
dévalorisé, imitation des catégories sociales dont le statut est jugé supérieur et désirable).

C.2. Limites des méthodes et connaissances incomplètes

C.2.1. Connaissances sur les différenciations de la consommation en fonction des 
caractéristiques sociales
Les connaissances sur la différenciation sociale des consommations permettent de saisir les 
dynamiques sociales à l’œuvre, qu’il est important de connaître dès lors que l’on souhaite 
influencer les consommations. Un traitement des enquêtes de consommation réalisées est 
nécessaire pour produire une image des différences sociales en termes de consommation des 
viandes sauvages et plus généralement des aliments d’origine animale. Des données ont été 
collectées qui devraient permettre de déterminer des niveaux de vie à partir des revenus et 
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équipements. Les données de genre sont inaccessibles puisque les enquêtes ont été réalisées au 
niveau du ménage, mais des enquêtes qualitatives pourraient permettre de produire des 
connaissances sur ce point. Les différences de goûts et de niveaux de consommation en termes 
de classes d’âge ne sont pas connues. 

C.2.2. Quantification précise des consommations
Les enquêtes de consommation réalisées n’ont jusqu’ici pas permis de mesurer les quantités 
consommées. Une table de correspondance entre les quantités déclarées en unités vernaculaires 
(par exemple un gigot) et quantités en kilogrammes permettra d’approcher ces quantités. Il 
faudra néanmoins garder à l’esprit que les quantités obtenues le seront à l’échelle du ménage et 
qu’elles devront être considérées comme des quantités consommées et non ingérées 
individuellement. 

De plus, les enquêtes ne se sont pas intéressées à la consommation des animaux de petite taille 
(insectes, mollusques, amphibiens, reptiles, oiseaux), qui sont susceptibles de constituer des 
apports alimentaires non négligeables.

C.2.3. Pratiques alimentaires au sein des ménages et hors foyer
Une enquête sociologique ethnographique était prévue au cours de la saison sèche 2020. La 
situation sanitaire a empêché sa réalisation. De ce fait, les pratiques alimentaires et culinaires au 
sein des foyers n’ont pas pu être analysées. Les gestes culinaires, les pratiques de conservation, de 
gestion des restes, de commensalité, de partage et de répartition des aliments entre les membres 
du foyer ne sont pas connus. Ces données permettraient de mieux comprendre l’importance des 
aliments d’origine animale en général et des viandes sauvages en particulier dans l’expérience 
alimentaire des habitants, renseignant ainsi sur les possibilités de substitution et les goûts locaux, 
tout en prenant en compte les compétences en termes d’économie domestique. De même, les 
circuits par lesquels circulent les échanges non marchands (dons, troc, notamment) et les 
équivalences entre dons et contre-dons restent à explorer. Enfin, les enquêtes de consommation 
«ménages» peinent à saisir les consommations hors foyer, notamment lorsqu’elles ne sont pas le 
fait du répondant à l’enquête. Or, ces consommations (par exemple restaurants, en-cas) peuvent 
s’avérer non négligeables dans certains cas.

C.2.4. Compréhension des arbitrages et choix de consommation du point de vue des 
consommateurs
L’absence d’enquête ethnographique et l’impossibilité de réaliser des entretiens et des 
observations limitent fortement la connaissance du point de vue des personnes enquêtées (ou 
données «émiques»; Olivier de Sardan, 1998). Des données sur les préférences, collectées dans le 
cadre des enquêtes quantitatives, apportent quelques éléments. Mais la construction des 
arbitrages et des goûts au quotidien n’est pas renseignée: comment les habitants choisissent-ils 
leurs aliments d’origine animale? Dans quelle mesure sont-ils en capacité d’arbitrer entre 
différentes options dans les situations vécues? Comment les différents critères d’évaluation des 
viandes et poissons sauvages ou domestiques entrent-ils en jeu (prix, perceptions sensorielles, 
critères de confiance dans les circuits d’approvisionnement, importance des relations sociales et 
interactions en face-à-face, etc.).

C.2.5. Connaissance du rôle déterminant de l’environnement alimentaire
Les résultats présentés montrent l’importance de l’environnement alimentaire, à travers 
notamment l’accessibilité des différents poissons et viandes sauvages ou domestiques, dans les 
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préférences comme dans les pratiques de consommation. Des connaissances supplémentaires sur 
ce point seraient utiles, notamment dans la perspective d’agir sur les consommations. 

Il serait en outre pertinent d’enquêter sur les habitudes alimentaires des employés des 
concessions forestières. Ceux-ci sont principalement des hommes, même si la plupart vivent dans 
la concession avec leur famille. Le travail forestier favorise les situations d’entre-soi masculin, et il 
serait intéressant d’étudier la place des viandes sauvages dans ce contexte. Graça et al. (2019) ont 
montré que la principale caractéristique sociologique entrant en jeu dans la résistance à la 
réduction de la consommation de viande était le genre, cette consommation étant intimement 
liée à l’identité masculine. Même si l’approvisionnement alimentaire des concessions, avant tout 
pensé pour satisfaire les goûts des employés, est entièrement géré par l’exploitant et que les 
activités de chasse, en particulier dans la concession Precious Woods-CEB qui est certifiée, sont 
très contrôlées, il n’est pas exclu qu’une consommation de viandes sauvages en dehors de ces 
cadres règlementés persiste, soit via des activités de braconnage sur la concession par les ouvriers 
eux-mêmes, soit via des échanges commerciaux avec des chasseurs extérieurs à la concession. 

Une proposition serait de construire les futures activités du SWM Programme au Gabon en 
fonction d’une typologie des environnements alimentaires à affiner. Quatre types 
d’environnements alimentaires, ayant chacun des contraintes, ressources et enjeux propres, 
peuvent être considérés: l’environnement alimentaire urbain et ses environs connectés 
(Lastoursville et Bembicani); l’environnement alimentaire forestier enclavé (Ndambi); 
l’environnement alimentaire connecté au fleuve et ses ressources halieutiques (Doumé); 
l’environnement alimentaire organisé institutionnellement et dépendant des filières 
d’importation (concessions forestières).

C.2.6. Renseignement de la saisonnalité
La saisonnalité n’a pas été prise en compte lors des enquêtes de consommation. Les variations 
des consommations liées, notamment, aux saisons de chasse et à l’accessibilité des différentes 
viandes sauvages plus ou moins abondantes selon la saison reste à renseigner. 

C.3. Recommandations pour la suite du SWM Programme au Gabon

C.3.1. Nécessité d’une quantification des consommations
Les enquêtes de consommation réalisées auprès des ménages ont permis de collecter des données 
de rappel des trois derniers jours, souvent exprimées et recueillies en unités vernaculaires. La 
traduction de ces unités en poids de viande grâce à une table de conversion permettra de mesurer 
la consommation. Il faudra également considérer l’aspect qualitatif des consommations, plusieurs 
espèces, ayant éventuellement des statuts de conservation différents, pouvant être confondues 
sous une même dénomination vernaculaire. C’est le cas, par exemple, du pangolin, qui peut 
renvoyer à Phataginus tricuspis, Uromanis tetradactyla ou Smutsia gigantea, cette dernière espèce 
étant intégralement protégée.

C.3.2. Besoin d’enquêtes compréhensives pour informer les actions de développement
Une approche compréhensive27 permettrait de construire des typologies de consommateurs en 
restituant leurs rapports à l’alimentation et aux viandes sauvages, qui peuvent prendre des formes 
très diverses, en fonction de différents critères (en particulier, genre et rôles domestiques, lieu de 
vie, âge, niveau de vie, activités professionnelles). Une telle typologie des consommateurs – ou des 

27 C’est-à-dire capable de capter les interprétations des enquêtés et les catégories qu’ils utilisent pour produire ces 
interprétations, seule manière de comprendre, et non seulement d’expliquer, les différentes formes de rationalités qui 
fondent les manières d’agir.
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pratiques de consommation – permet d’affiner le ciblage des actions pensées pour orienter la 
consommation, non seulement pour qu’elles atteignent les buts fixés, mais aussi pour éviter leurs 
effets délétères ou contre-productifs toujours possibles. Les connaissances compréhensives 
permettent aussi de s’appuyer sur des dynamiques sociales déjà à l’œuvre, par exemple des 
dynamiques de distinction sociale à travers lesquelles les goûts des individus évoluent.

C.3.3. Vers l’expérimentation d’une filière de viandes sauvages certifiées?
Une des pistes possibles pour orienter les conduites de consommation de viandes sauvages 
consiste à mettre en place une filière de viandes sauvages certifiées pour leur qualité durable. Il 
est possible d’envisager une telle action en milieu urbain, à Lastoursville. Les défis d’une telle 
action sont logistiques (bassin de collecte, chaîne logistique réfrigérée, dispositifs de traçabilité), 
organisationnels (par exemple système de contractualisation), marchands (par exemple dispositif 
de certification et sa gouvernance, dispositifs marketing et de construction de la confiance) et 
éventuellement fiscaux (par exemple défiscalisation du transport ou de la vente) et légaux (par 
exemple extension de la saison de chasse). Des connaissances approfondies des acteurs de la 
filière, des pratiques et normes alimentaires, et de l’interface offre/demande en termes de 
relations marchandes sont nécessaires pour le succès d’une telle action. La mise en place d’une 
filière et d’un point de vente physique de viandes sauvages certifiées durables pourrait s’appuyer 
sur un système participatif de garantie (Lemeilleur et Allaire, 2018). Ceci impliquerait au 
préalable un diagnostic approfondi des filières existantes et des problèmes sanitaires et 
vétérinaires qu’elles posent, tout en s’appuyant sur les connaissances relatives aux pratiques de 
chasse et à l’état des populations fauniques. Un tel système participatif de garantie pourrait 
d’ailleurs n’avoir pour objet que la structuration d’un collectif de bonnes pratiques de chasse, 
sans nécessairement aller jusqu’à la construction d’un label marchand. Des actions de marketing 
social pourraient accompagner ce dispositif.
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Résumé
La croissance démographique et la 
modification des paysages accroissent les 
interactions entre l’homme, la faune et le 
bétail, incluant les conflits, l’exposition aux 
pathogènes et le risque de transmission de 
maladies. Les enquêtes socioéconomiques 
menées en 2019 et 2020 au sein des 
regroupements villageois du département 
de Mulundu confirment l’importance 
des conflits homme-faune (CHF), qui 
conduisent à des dégâts significatifs 
aux cultures vivrières. Parmi les espèces 
sauvages incriminées dans les CHF, 
figurent des espèces pouvant être chassées 
(aulacode, athérure africain, potamochère 
roux), mais aussi et surtout une espèce non 
chassable, l’éléphant de forêt. L’absence 
de stratégie locale d’atténuation plaide en 
faveur de la mise en place de plateformes 
de gestion des CHF mobilisant les 
associations de chasseurs en devenir. Pour 
la gestion du risque sanitaire, il est suggéré 
de mettre en place un système pilote de 
surveillance du risque zoonotique, de 
sensibiliser les chasseurs sur ce risque et 
de promouvoir les approches garantissant 
la qualité sanitaire du gibier vendu. La 
prise en compte explicite dans les plans 
de gestion de la chasse des contraintes 
posées par les CHF et les risques sanitaires 
est de nature à renforcer l’adhésion des 
communautés à la gestion durable de 
la chasse telle que prônée par le SWM 
Programme au Gabon.
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